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Ville de BOULAZAC




	L’an deux mil six, le 11 Mai à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 4 Mai 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Marie- Hélène PANNETIER, Madame Chantal ROUBINET, Madame Odette CONNANGLE, Monsieur Jean-François PINSON, Monsieur Liliane GONTHIER.

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Madame Jeanine GIRARDEAU à Monsieur Jean-François PINSON

Madame Ghislaine LUDMANN à Madame Odette CONNANGLE

Madame Christiane PASQUET à Madame Eliane BISSOULET

Madame Martine BILLOT à Madame Liliane GONTHIER

Monsieur Jean-Pierre BAYET à Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE

Madame Anne-Marie DAYGALIER à Monsieur Gaston RAVIDAT

Madame Christiane SENCHOU à Monsieur Robert DUGOT

Monsieur Jacky VARAILLON à Monsieur Jean PASSERIEUX

Madame Odile LABROUSSE à Madame Marie-Hélène PANNETIER

Madame Chantal VALADE à Madame Chantal ROUBINET

ABSENTS – EXCUSES :

Monsieur Christophe DUTIN

Madame MAGAT

*****************************************************************************************


Ouvrant la séance, Monsieur le Maire  vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse le personnel communal pour leur présence. Par ailleurs Monsieur le Maire profite de cette séance pour présenter Céline GRENESCHE,chargé de mission contractuel sur une durée dans une premier temps, de 3 ans en vue de conduire le dossier de Renouvellement Urbain déposé par la Ville auprès de l’Agence Nationale de renouvellement Urbain (ANRU).
Il rappelle que ce poste est financé par la Caisse des Dépôts et Consignations et par l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain qui participent chacune à hauteur de  25 % de la dépense, laissant ainsi à la Ville

 50 % de cette charge salariale.

Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, il propose Monsieur Serge RAYNAUD en qualité de secrétaire de séance.  Il  est élu à l’unanimité de ses collègues.

Enfin, monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 31 mars 2006 .Celui-ci est adopté à l’unanimité.

*****************************************************************************************
D.2006/05/047

AVENANTS AUX CONVENTIONS CONCLUES ENTRE LA VILLE ET CERTAINES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  qu’en vertu de la loi N° 2000-321 du 12 Avril 2000, en son article 10 ainsi que le décret N°2016495 du 6 Juin 2001, les Collectivités Territoriales sont tenues de passer convention avec toutes les associations auxquelles elles versent une subvention supérieure à 23 000 €.

Dans le respect de la réglementation précitée, la ville a conclu des conventions avec le « BOULAZAC BASKET DORDOGNE » et avec le Club « LES ENFANTS DE LA DORDOGNE ».

Elle a par ailleurs conventionné son partenariat avec le  Club de Tennis bien que ce denier n’entre pas dans les obligations précitées.

Ces conventions ont pour objet de définir les relations entre la ville et l’association concernée.

Le Conseil Municipal dans sa délibération du 28 juin 2005  a décidé de reconduire pour une durée de trois ans les conventions à intervenir avec les associations indiquées ci-dessus et d’établir un avenant annuel  qui fixera le montant des aides financières qui leur seront consenties. Madame Ghislaine LUDMANN, Adjointe au Maire, chargée des Sports était autorisée à signer lesdites conventions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE les avenants ci joints, à intervenir avec les associations suivantes :

· Le Boulazac Basket Dordogne, 

· Les Enfants de la Dordogne

· Le Club de Tennis

( AUTORISE Madame Ghislaine LUDMANN, Adjointe au Maire, chargée des Sports à signer les dits avenants qui prendront effet à la date de leur signature.

*****************************************************************************************

D.2006/05/048

CREATION D’UN SITE INTERNET

Monsieur le Maire rappelle que la Ville souhaitant se doter d’un site Internet, une commission a été créée afin d’élaborer un cahier des charges. 

A l’issue d’une consultation, il a été demandé à trois sociétés (IRCF (Marsac) – SYSTONIC (Pessac) – NCI (Villemandeur), de préciser leur offre.

Après étude des offres, la commission propose de retenir la Société NCI  (Notre-ville.net Communication Interactive) pour un montant de 14 500 € TTC pour la version de base.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE la proposition de la Société NCI pour un montant de 14 500€ TTC pour la réalisation du site Internet de la Ville

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de prestations de service  à intervenir avec la dite Société.

*****************************************************************************************

D.2006/05/049

CONVENTION DE CONCESSION D’EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES

Monsieur le Maire rappelle que par convention, la Ville de BOULAZAC a concédé le droit d’affichage et de publicité sur les murs, bâtiments et terrains du domaine privé et public de la commune aux sociétés AVENIR et GIRAUDY.

Le contrat du 31 décembre 1999 modifié par l’avenant du 27 janvier 2005 étant arrivé à échéance, il est proposé une nouvelle convention avec la société AVENIR.

Cette convention, d’une durée de 3 ans, porte sur 13 implantations représentant 26 faces.

Une redevance annuelle de 1 200 € H.T. par face, indexée sur l’indice du coût de la construction sera perçue par la Commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE la convention entre la société AVENIR et la Commune,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.

*****************************************************************************************
D.2006/05/050
Vente Forfaitaire du Véhicule Citroën ax

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur CHAMBON lors de son départ en retraite a fait part de sa volonté d’acquérir le véhicule Citroën AX, immatriculé 7357 TX 24.

Considérant  la date de 1ère  mise en circulation le 25 janvier 1996, ce véhicule n’est plus coté à l’argus,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( CONSENT à céder le véhicule immatriculé 7357 TX 24 à Monsieur CHAMBON moyennant la somme de 750 €.

(  DECIDE son retrait de l’inventaire des véhicules communaux (numéro d’inventaire 340).

	*****************************************************************************************

D 2006/05/051
	


CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE COMMERCES ET SERVICES

 PLACE MANDELA A LESPARAT

Monsieur le Maire rappelle que l’espace situé à proximité du centre ville, implanté le long de la route nationale sur une longueur de 500m et présentant la caractéristique d’une rue a été retenu pour accueillir le bâtiment de commerces et services de 1 232m² destiné à accueillir :

 La Poste, la Recette Perception, le Bar Tabac Journaux, la Boulangerie, des locaux de bureaux (3 bureaux)

Après consultation décidée par le Conseil Municipal le 17 février 2005, celui-ci a retenu le bureau d’architectes CHINOURS pour la réalisation de ce projet, par délibération du 28 juin 2005.

L’A.P.S. proposé a été accepté par délibération du Conseil Municipal en date du 31 janvier 2006.

Le projet définitif tel que présenté dans le D.C.E. présente les caractéristiques suivantes :

· boulangerie : 204 m2

· bar – tabac – presse : 216 m2

· poste : 209 m2

· trésorerie : 253 m2

· bureaux : 124 + 92 + 92 = 308 m2

L’ensemble des travaux sera dévolu aux entreprises par voie de marchés négociés, à lots séparés après mise en concurrence conformément aux articles 10, 35 I 5 °, 65 et 66 du Code des Marchés Publics.La validité des offres est de 150 jours, les prix seront fermes et actualisables. Le délai de réalisation de l’opération est de 10 mois. Les lots sont formés comme suit :

· lot 1 : gros œuvre

· lot 2 : charpente métallique

· lot 3 : couverture – étanchéité toiture terrasse – bardage

· lot 4 : menuiseries aluminium – serrurerie

· lot 5 : menuiseries bois

· lot 6 : plâtrerie

· lot 7 : cloison métallique préfabriquée

· lot 8 : sols colles – carrelage

· lot 9 : peinture

· lot 10 : électricité – chauffage électrique – VMC

· lot 11 : équipements sanitaires

Le coût estimé pour la construction du bâtiment est estimé à 795 600 € HT, une tranche conditionnelle interviendra afin de prendre en considération les aménagements intérieurs de chaque lot.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le dossier de consultation des entreprises ainsi que le projet définitif de l’opération.

( AUTORISE le lancement de la procédure de mise en concurrence des entreprises conformément aux articles 10 – 35 I 5° - 65 – 66 du Code des Marchés Publics.
Monsieur le Maire précise que l’objectif est que les commerçants soient installés au plus tard le 1er septembre 2007, dans le nouveau bâtiment. Il souhaite que le bar tabac soit démoli avant les 20 ans de l’Agora prévus le 1er week-end d’octobre.

*****************************************************************************************
D.2006/05/052

SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES SUR L’AGGLOMERATION.

Monsieur le Maire précise que la Communauté d’Agglomération Périgourdine (CAP) procède à la mise en place d’un schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales sur son territoire.

Or, le bassin versant de Périgueux intègre la Ville de Boulazac, conformément au périmètre édicté par l’arrêté préfectoral du 03 mars 1997.

Ainsi et conformément au Code des marchés publics, le coordonnateur du groupement de la commande est la CAP dûment mandatée pour attribuer, signer, notifier et exécuter le marché à intervenir.

Toutefois, la Ville de Boulazac sera étroitement associée à l’ensemble des étapes de l’étude. Elle sera l’interlocuteur principal pour toutes les réflexions qui touchent son territoire.

L’estimation globale du marché à passer est de 120 000,00 € H.T. répartis comme suit, au prorata de la surface :



→ Ville de Boulazac : 
  
 6%



→ CAP :      
                        94%

Ce qui engendrerait une dépense de l’ordre de 7 200,00 € H.T. pour la Ville de Boulazac.

La présente convention est établie pour la durée du déroulement de l’étude.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Approuve le projet de convention de groupement de commande à intervenir entre la Communauté d’Agglomération Périgourdine et la Ville de Boulazac pour l’étude du schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales.

(Autorise Monsieur le Maire à signer la présente convention.
Monsieur Yvan CHANCEL précise que les normes européennes se renforcent en la matière allant même jusqu ‘à imposer une seconde station d’épuration dans certains cas.
*****************************************************************************************
D.2006/05/53

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE /APPROBATION

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 13 septembre 2001, le Conseil Municipal décidait la mise en révision du POS approuvé le 25 janvier 2000 et prescrivait sa transformation en PLU. 

Au terme de ces travaux il approuvait le Plan Local d’Urbanisme en date du 17 Févier 2005.

L’évolution des Plans d’Occupation des Sols (POS) vers les plans Locaux d’urbanisme (PLU) est marquée par un approfondissement de la réflexion sur le projet communal qui se traduit par un nouveau  document : le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la commune consiste à conforter le rôle de pôle actif et attractif par rapport à son environnement  rural et à valoriser ses qualités sur le plan patrimonial.

Le parti d’aménagement retenu lors de l’élaboration du PLU approuvé en 2005 traduit :

· Un développement qui s’effectue en priorité sur la partie Est du territoire communal : Jaunour et le Suchet

· Une urbanisation des plateaux limitée 

La Ville vient d’être informée par la Commune d’ATUR d’un projet immobilier à usage d’habitation envisagée sur une propriété de plus de 25 Hectares d’un seul tenant et située sur la Commune d’Atur au lieudit « le Petit Breuilh » pour une contenance de 18Ha 73a 36ca et sur la  Commune de Boulazac au lieu dit « Les Anges » pour une contenance de 6ha 66a 54ca.

Cette dernière emprise sur le territoire de notre Commune est classée au Plan Local d’Urbanisme de Boulazac en Zone N du PLU.

CONSIDERANT l’intérêt que porte la Commune d’Atur à la réalisation de ce projet et par ailleurs, la nécessité pour Boulazac de reconsidérer le zonage de quelques secteurs afin de répondre à la fois aux besoins économiques et aux demandes formulées par certains administrés,  nous avons décidé d’engager  une procédure de révision du PLU par délibération du 03 novembre 2005.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l’unanimité, définit les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ainsi qu’il suit :

1) Développement urbain

La principale extension de la Ville s’effectuera vers l’Est  autour de la route de Jaunour par :

· La création d’un nouveau quartier avec des fonctions diverses (habitat, activités, équipements, complexe sportif et pôle Enfance), en relation avec la politique de la Ville et le relogement des habitants de Pey Harry.

Par ailleurs, la Commune souhaite faciliter la réalisation du projet immobilier à usage d’habitation situé principalement sur la Commune d’Atur et partiellement sur Boulazac au lieudit « Les Anges »

2) Développement économique

Le maintien de l’équilibre habitat-emploi se décline en trois grandes orientations :

· Conforter les activités existantes, principalement implantées dans la plaine

· Requalifier et restructurer un secteur de la zone d’activités, situé à proximité de la grande surface,

· Développer de nouvelles zones d’activité autour de la RD 5 jusqu’au Suchet sur la partie longeant cette voie, la partie arrière étant projeté en zone d’habitat.

3) Croissance démographique

Le projet vise à développer les zones constructibles afin de répondre dans une politique globale, à la fois à la pression foncière et à la nécessité de réhabilitation  des quartiers sensibles.

· Remplir les dents creuses de l’urbanisation existante en veillant à ne pas densifier les plateaux pour ne pas perdre la qualité de vie des habitants

· Déterminer les conditions d’extension de l’urbanisation à l’Est de la Ville et sur les plateaux (notamment dans le secteur de la Filolie)

· Restructurer et requalifier le quartier de Pey Harry. Démolir la cité et ouvrir à l’urbanisation des secteurs non bâtis proches de ce quartier pour donner une nouvelle image à ce morceau de ville. Reloger les habitants dans d’autres quartiers.

4) Fonctionnement urbain – équipement, circulation et espaces publics

L’amélioration du cadre de vie est au cœur du projet communal :

· Traitement de l’espace public et de la circulation  dans le nouveau centre ville

· Aménagement de la Plaine de Lamoura, création d’un parc paysager familial autour d’un plan d’eau.

Par ailleurs,  la commune répond à ses obligations supra communales par la création d’une aire d’accueil des gens du voyage.

5) Equilibre espaces naturels et espaces urbanisés

La commune préserve son cadre de vie :

· La création d’une ceinture verte autour de la commune en préservant les espaces boisés pour leur intérêt paysager et la prévention des risques naturels de glissements de terrain.

· Création / Préservation d’une coulée verte au milieu de la zone urbanisée

· Préservation du caractère naturel et agricole des plateaux au sud du territoire communal 

· Protection des berges de l’Isle soumises à un risque d’inondation

· Mise en valeur du château du Lieu Dieu

*****************************************************************************************
D.2006/05/054

PROJET D’ACQUISITION DE LA PARCELLE AS 125 AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que la Ville de Périgueux a cessé d’exploiter en pépinière la parcelle cadastrée AS 125 dont elle est propriétaire avenue Paul Vaillant Couturier.

Ce terrain d’une contenance de 31 290 M2 environ présente un intérêt pour notre Commune qui pourrait ainsi réaliser sur ce lieu un petit lotissement d’une quinzaine de lots.

Suite aux pourparlers engagés avec la Ville de Périgueux, il ressort qu’un accord pourrait intervenir sur la base de 200.000 €, étant précisé que la délibération de la Ville de périgueux concernant cette cession sera à l’ordre du jour du Conseil Municipal de juin.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE le Maire à engager les démarches portant sur l’achat de la parcelle cadastrée AS 125, d’une superficie totale de 31 290 m² environ appartenant à la commune de Périgueux au prix de 200 000€ et à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.
****************************************************************************************
D.2006/05/055

Mise à disposition  d’un agent administratif qualifié auprès de l’I.M.A.P.
Monsieur Le Maire rappelle à l’Assemblée Municipale la nécessité de renforcer l’aide administrative apportée à l’Association Isle Manoire Aide à la personne dans la mise en place des services aux personnes âgées sur le territoire de la Communauté de Communes. 

Considérant les compétences de Mademoiselle LICONNET Natacha –agent administratif qualifié stagiaire - en matière de secrétariat et de comptabilité privée,

Considérant l’accord du service de contrôle de légalité pour la mise à disposition de Mademoiselle LICONNET Natacha – agent administratif qualifié stagiaire – auprès de l’I.M.A.P. par la ville de BOULAZAC, 

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité

  
( Donne un avis favorable à la régularisation de la mise à disposition de Mademoiselle LICONNET Natacha auprès de l’I.M.A.P. du 1er janvier 2006 au 31  décembre 2006, étant entendu que l’intégralité du  salaire de cet agent sera remboursé  par l’I.M.A.P à la ville de BOULAZAC.

*****************************************************************************************
D.2006/05/56

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION  DE PERIGUEUX EST

TRANSFERT DE LA MAITRISE  D’OUVRAGE AU SDE  24

Le Comité du Syndicat intercommunal d’Electrification de Périgueux Est, a décidé de transférer au SDE 24, la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de ses programmes d’investissement, les 16 décembre 2004, et 15 février 2006.

Cette démarche engagée par l’ensemble des 30 syndicats intercommunaux  d’électrification de la Dordogne est aujourd’hui juridiquement incontournable, notamment par suite de l’évolution des réglementations (loi du 10 février 2000, art 17 transposé par l’article L 2224-31 du CGCT) et dont les fondements reposent pour l’essentiel, sur le fait qu’en matière de distribution publique d’électricité, un réseau interconnecté sur un même territoire, relevant d’une seule autorité organisatrice, en l’occurrence le SDE 24, constitue un ouvrage unique et ne peut faire l’objet que d’une seule et même maîtrise d’ouvrage assurée par ladite autorité organisatrice.

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur ce transfert.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Donne un avis favorable au transfert de la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Intercommunal d’Electrification de Périgueux est au SDE 24

*****************************************************************************************

D.2006/05/57
DEMANDE D’AUTORISATION DE RESTRUCTURATION DE LA STATION D’EPURATION « DES GARENNES » A TRELISSAC

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Communauté d’agglomération périgourdine a adressé conjointement avec la Ville de Trélissac, à Monsieur le Préfet de la Dordogne, un dossier en vue d’obtenir, au titre de la législation sur l’eau, articles  L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement, l’autorisation de restructurer la station d’épuration « des Garennes » implantée sur le territoire de la commune de Trélissac.

Il est envisagé le démantèlement de la station existante et la construction d’une nouvelle station d’épuration à proximité. La capacité nominale de la nouvelle station d’épuration sera de 10 000EH organique, l’actuelle station a une capacité nominale de 1 200 EH.

Cette demande a fait l’objet d’une enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral du 03 mars 2006, qui s’est déroulé du 06 avril au 09 mai 2006 inclus sur le territoire des communes de Trélissac, Périgueux et Boulazac.

Aussi, le Conseil Municipal des communes de Trélissac, Périgueux et Boulazac où a été déposé le dossier d’enquête est appelé à donner son avis sur la demande d’autorisation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DONNE un avis favorablement à la demande d’autorisation relative à la restructuration de la station d’épuration « Des Garennes » située sur le territoire de la commune de Trélissac.

*****************************************************************************************

D.2006/05/058
MOTION RELATIVE A LA FUSION SUEZ-GAZ DE FRANCE

Monsieur le maire informe l’Assemblée que le  gouvernement de M.RAFFARIN lors de l’ouverture du capital de gaz de France, avait publié un décret, le 15 février 2005, précisant que l’Etat garderait plus de 70% du capital de gaz de France. Or le gouvernement de M de VILLEPIN en a décidait autrement et a annoncé son intention de fusionner le Groupe SUEZ avec GAZ DE France et a précisé que l’Etat deviendrait actionnaire minoritaire avec une participation à hauteur de 34%.

Le contenu du service public, la sécurité de l’approvisionnement en énergie, le contrôle public de la filière nucléaire, la maîtrise du prix du gaz et de l’électricité, le droit à l’énergie risquent d’être gravement remis en cause par le projet de fusion entre SUEZ et GAZ de France qui assurait une domination de la logique financière dans ce secteur stratégique pour le développement économique et la réponse aux besoins sociaux. Considérant plus particulièrement le gaz, la sensibilité de cette énergie, notamment dans le domaine de la sécurité et du dépannage, nécessite qu’elle demeure, comme l’électricité, dans le domaine public. L’opération engagée par le gouvernement peut conduire à de nouvelles priorités dont la motivation serait tournée au profit exclusif des actionnaires au détriment des usagers et des collectivités ainsi que des salariés.

Au regard de l’expérience d’opérations similaires dans le domaine de l’énergie dans les autres pays, nous avons de fortes craintes sur les conséquences désastreuses que pourrait avoir cette opération, notamment sur l’emploi.

Enfin, le gouvernement vient de contractualiser les contrats de service public d’une part avec EDF et d’autre part avec le GAZ DE France avec des engagements importants en terme de service public et de tarification, mais aussi sur la nécessaire concertation avec les collectivités locales. Le gouvernement ne respecte pas ce dernier engagement et l’opération de fusion GAZ DE FRANCE-SUEZ remettra inévitablement en cause le contenu et les engagements de ces contrats de service public.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( S’oppose à cette fusion GAZ de France- SUEZ

( Demande au gouvernement de revenir sur cette décision, de respecter à minima les engagements qu’il a pris et  lui demande de respecter la concertation avec les principaux acteurs concernés que sont les collectivités locales, les usagers et les agents des entreprises concernées avant toute décision visant à modifier l’organisation, les activités et le contrôle public de ces entreprises.

*****************************************************************************************
D.2006/05/059

VENTE DES PARCELLES AW 106 – 107 - 108 SITUEES LIEU DIT LA FILLOLIE

Monsieur le Maire rappelle que le 28 février dernier, le conseil municipal a pris  acte du résultat de l’enquête publique relative à l’aliénation de l’espace reliant la rue René Char à la route de la Fillolie et a décidé son incorporation dans le domaine privé de la commune.

MM RODRIGUEZ DIAZ, BOYER et GRANDIN ont fait part à la commune de leur intention d’acquérir respectivement les parcelles AW 106, AW 107, AW 108 situées en prolongement de leur propriété.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la cession au prix de 3€ le m² des parcelles suivantes :

· la parcelle cadastrée AW 106 d’une superficie de 99 m² au prix de  297 € à M. et Mme RODRIGUES DIAZ,

· la parcelle cadastrée AW 107 d’une superficie de 183 m² au prix de 549 € à M. et Mme BOYER,

· la parcelle cadastrée AW 108 d’une superficie de 141 m² au prix de 423 € à M. et Mme GRANDIN.

( PASSE OUTRE l’avis du service des domaines considérant l’enclavement de cette parcelle.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ces ventes et notamment les actes authentiques.

*****************************************************************************************

D.2006/05/060

CONTRAT DE LOCATION DE LA LICENCE IV APPARTENANT A LA COMMUNE/

RECTIFICATIF 
Il est rappelé par Monsieur le Maire que par délibération en date du 4 mars 2003, le Conseil Municipal décidait de consentir par convention la location de la Licence IV appartenant a la ville au profit de Madame TORRERO, Gérante du restaurant « Le Festival » dans la galerie marchande de Carrefour.
Suite à une mise en liquidation judiciaire par le Tribunal de Commerce du 31 mai 2005, Madame TORRERO cédait son fonds de commerce et la ville par délibération du 19 septembre 2005, autorisait la signature du nouveau contrat de location au profit de Monsieur GAUREL, futur acquéreur. Considérant que la vente n’a pu se concrétiser,
Considérant la demande présentée par le nouvel acquéreur, Monsieur GANTCH Jean Paul, 

Considérant la délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2006, acceptant le contrat de location de la Licence IV au profit de Monsieur GANTCH à compter du 1er mai, et tenant compte  des contraintes liées aux formalités d’achat du fonds de commerce, il est nécessaire de modifier  la date du début de contrat de location,

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de location de la Licence IV appartenant à la ville au profit de Monsieur GANTCH, au prix mensuel de 130 €, à compter du 1er juin 2006.

·  PRECISE que le bail devra contenir la clause suivante :

« Considérant l’implantation du fonds de commerce, à savoir dans la galerie marchande du centre commercial CARREFOUR, le preneur s’engage à ce que son établissement pratique les mêmes horaires que l’hypermarché CARREFOUR, sans dérogation possible pour les nocturnes du vendredi soir jusqu’à 21h, les ouvertures exceptionnelles des dimanches et jours fériés ».

*****************************************************************************************

Monsieur le Maire souhaite apporter l’information suivante concernant la Communauté de Communes Isle Manoire en Périgord. En effet, un accord de principe a pu intervenir entre la Communauté et la communauté de communes Atur et Saint-Pierre de Chignac pour une fusion au 1er janvier 2007. 
Des réunions préparatoires des maires des deux groupements sont engagées afin de mener à bien ce projet.

La prochaine réunion communautaire est prévue le 23 mai prochain. Sera abordée la question de la prise en charge de la voirie. Le principe étant que le transfert de la compétence voirie à la Communauté entraîne le transfert de  l’entretien de la voie mais également des fossés, de l’éclairage…. Cela n’est pas sans conséquence pour la Communauté et il est nécessaire de prendre une décision. 

L’ordre du jour étant clos, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières.
Aucune question n’étant soulevée, la séance est levée à 19H30
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